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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Kernenergie

Si la presse helvétique s'est fait l'écho, au début de l'année 2022, de la volonté du PLR
de remettre sur la table l'énergie nucléaire pour assurer l'approvisionnement en
énergie en Suisse, le sénateur agrarien Hansjörg Knecht (udc, AG) a déposé une motion,
au printemps 2022, pour permettre à nouveau la construction des centrales
nucléaires en Suisse. Le sénateur argovien considère que le nucléaire est une solution
technologique efficace, fiable et durable. Afin d'étayer son argumentation, il a critiqué
les autres sources d'énergies. Premièrement, il estime que la progression trop lente des
énergies renouvelables ne permet pas de compter sur cette source d'énergie ni à court,
ni à moyen-terme. Deuxièmement, il précise que le bilan carbone des centrales à gaz
est en inadéquation avec les objectifs d'émission de la Suisse. Finalement, il indique
également que l'adoption de la motion ne doit pas enclencher immédiatement la
construction d'une nouvelle centrale nucléaire, mais plutôt supprimer les barrières à
l'innovation et à la recherche dans le domaine du nucléaire. Il préconise donc une
neutralité technologique.
Pour sa part, le Conseil fédéral a proposé de refuser la motion. Tout d'abord, il a
rappelé la décision de principe du peuple helvétique, en mai 2017, d'interdire la
construction de nouvelles centrales nucléaires lors de la votation sur la Stratégie
énergétique 2050. Ensuite, il a précisé que plusieurs travaux étaient en cours, depuis
début 2022, pour renforcer l'approvisionnement énergétique helvétique. Il a ainsi cité
la simplification des procédures pour les installations hydroélectriques et éoliennes de
grande ampleur, la création de centrales de réserve, ou encore la révision de la loi sur
l'approvisionnement en électricité (LApEl).
Lors du vote, la motion a été balayée par 24 voix contre 8 et 2 abstentions. Ce faible
score confirme que la stratégie du retour de la carte nucléaire dans le mix énergétique
suisse ne convainc pas l'ensemble des politiciens et politiciennes au sein même du PLR
et de l'UDC. 1

MOTION
DATUM: 16.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CE, 2022, pp.627
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